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1. Débitrice: COMPAGNIE DE SERVICES SANAGA & 
KELLE SARL, rue du Rhône 114, 1204 Genève, actu-
ellement sans adresse

2. Remarques: Nous, Greffier au Tribunal de première in-
stance, en application de l’article 16 de la loi de procédure
civile, assignons  la COMPAGNIE DE SERVICES SANAGA &
KELLE SARL, à comparaître le mercredi 18 juin 2008 à 8
heures 35, au Tribunal de première instance, salle A1, 1re

cour, rez-de-chaussée, Palais de Justice, place du Bourg-de-
Four 1, Genève, pour la requête de faillite sans poursuite
préalable (art. 190 LP), cause no C/6850/2008-11 SF for-
mée par la FONDATION INSTITUTION SUPPLETIVE LPP,
avenue de Rumine 13, case postale 675, 1001 Lausanne, re-
quérante.
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